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Lutte contre la
fraude: interview
de Michel Eberlé

Mobilisation après
la tempête dans 
le Sud-Ouest
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Forum pour 
les élus MSA 
dans le Limousin
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Bien-être au féminin
Dans le Haut-Rhin, l’échelon local d’Altkirch
est à l’origine d’un atelier « Bien-être 
au féminin » pour toutes les femmes 
entre 30 et 60 ans, qu’elles soient 
agricultrices ou non. Reportage. 7

Solidarité après 
la tempête
Le 24 janvier 2009, la tempête Klaus a touché 
le Sud-Ouest de la France causant d’immenses
dégâts et frappant durement le monde agricole.
Dans les départements sinistrés, les MSA 
ont proposé aide et accompagnement. 10

Lutte contre la fraude
Abus de droits, falsification de déclarations, opérations fictives… Aujourd’hui, la lutte contre les
fraudes s’intensifie. Interview de Michel Éberlé, chargé depuis novembre 2007 à la CCMSA de la
mission institutionnelle de la lutte contre la fraude. 15

De vive voix
Maintenir une relation de proximité, tout en
gagnant en efficacité et en fiabilité. C’est le
challenge des plateformes de service. Inauguration,
fin 2008, de celle de Landerneau, à la MSA
d'Armorique. 4

Enjeux

Territoires

Quotidien

Développement social local 18

Imaginer 
un avenir
ensemble 
«Artisans de leur devenir».  
Reportage dans le Puy-de-Dôme. 20
Insertion dans la filière bois. 
Initiative née dans le cadre d’un contrat 
de développement social sur les territoires. 21
«Promouvoir un mieux vivre ensemble».  
Interview de Franck Darty. 23
Prêts à agir. En Haute-Marne, des habitants 
très impliqués. 24

Dossier

le 91BIMSA



BIMSAlen° 91 - février 2009 3

édito

Forum pour les délégués 
MSA en Corrèze
Pour concilier une exigence de proximité 
avec ses élus et un fonctionnement régional, 
la MSA du Limousin crée un forum destiné 
aux délégués, dans chacun de ses
départements. Aperçu des débats lors 
de la rencontre corrézienne. 30

Mal-être 
au travail
Tous les secteurs d’activité 
sont touchés par le risque
psychosocial, qui intègre 
le stress et le harcèlement 
au travail. L’Institut national 
de médecine agricole a
récemment consacré un colloque à cette
thématique d’actualité. Morceaux choisis. 33

François Gin

Directeur général de la MSA
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Pays de santé
Lancement d’une
expérimentation 

sur deux « pays de santé », en Dordogne 
et dans les Ardennes pour tester une nouvelle
forme d’organisation destinée à enrichir 
la gamme des dispositifs de lutte contre 
la désertification médicale. 37

Renouvellement des élus
MSA en janvier 2010
Pour préparer ce rendez-vous, pages spéciales
tout au long de l’année. 28

Rencontres

i nous concevions en MSA la protection sociale comme
une simple suite de prestations à verser et de cotisations
à percevoir, le régime agricole aurait-il encore

aujourd’hui une véritable raison d’être? J’en doute. 
Fort heureusement, nos racines rurales nous ont fait nous
développer dans des terres de pragmatisme et de solidarité.
Nous y puisons la force d’entreprendre avec ceux qui nous font
confiance et au service desquels nous travaillons ; la volonté 
de faire émerger des projets, puis d’aider à les réaliser.
Le développement
social local – auquel
ce numéro du Bimsa
fait une large place –
est au cœur de cette
approche originale 
de la protection 
sociale. Tisser du lien social, ou le resserrer, dans des zones 
à faible densité de population nécessite non seulement 
une bonne connaissance des gens mais aussi des spécificités 
des territoires sur lesquels ils vivent. Grâce à son réseau d’élus
locaux ainsi qu’à ses équipes de terrain dont les travailleurs
sociaux, la MSA est capable de diagnostiquer les problèmes,
d’identifier les potentiels et de faire converger les énergies 
des différents acteurs vers des projets utiles.
En tant qu’opérateurs d’un service public, nous accordons 
par conséquent une importance essentielle à ce que les besoins
exprimés à l’échelon local par les populations puissent
s’incarner dans les politiques de l’État. La régionalisation 
de la politique de santé contenue dans le projet de loi «Hôpital,
patients, santé et territoires» est de ce point de vue une réelle
opportunité. Souhaitons que le législateur en fasse demain 
une réalité en permettant notamment que des initiatives 
de terrain puissent être retenues par les Agences régionales 
de santé afin d’être effectivement mises en œuvre.
C’est en suivant cette logique de projet partant de la base 
que nous avons conçu, en partenariat avec Groupama,
l’expérimentation «Pays de santé». Ce dispositif visant 
à maintenir et réinstaller des médecins dans des zones
actuellement sous-médicalisées repose sur un diagnostic 
de santé de territoire et sur une gouvernance locale associant
usagers et professionnels de santé. Il est porteur d’une
dynamique à laquelle la ministre de la Santé a rendu 
un hommage appuyé lors de son lancement, ce qui nous
encourage à persévérer dans le sens d’une protection sociale
proche de ses ressortissants et pleinement à leur écoute.

Faire converger les énergies
des différents acteurs

SSpécial élections

Événement

Le magazine de la MSA
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Quotidien
Maintenir une relation 

de proximité, tout en gagnant
en efficacité et en fiabilité. 

C’est le challenge des
plateformes de service, 

qui reçoivent les
communications téléphoniques

des assurés. Inauguration, 
fin 2008, de celle de

Landerneau, à la MSA
d'Armorique.

Rencontres.

données à l’adhérent. Pas de transfert d’ap-
pel: «Si les téléconseillers ne sont pas en capa-
cité de répondre, ils transmettent par mes-
sage électronique au service concerné pour
que des techniciens prennent à leur charge
le traitement de la demande et rappellent
l’assuré. » Ici, on cherche à fournir des
réponses qualitatives, dans le meilleur délai.
Si la durée d’attente prévue est de moins de
trois minutes, l’appel sera géré par un télé-
conseiller ; si elle est supérieure, un message
propose à l’assuré de rappeler plus tard. 
Ces pros de la relation téléphonique répon-
dent aux questions, sur toutes les législations
– à l’exception des cotisations. D’expériences
et de profils différents, ils ont été recrutés
début 2008 et ont bénéficié de trois mois de
formation, sur les différents domaines de

L’endroit n’a rien d’une ruche et pour-
tant on se trouve ici dans un centre
névralgique, « au début de la rela-
tion, de ce qui génère l’activité »,

comme le souligne Isabelle Guégaden-Moreau,
responsable de la relation avec les adhérents
à la MSA d’Armorique (1). L’atmosphère y est
même presque feutrée – les moquettes, murs,
plafonds, cloisons sont isophoniques. Les
bureaux n’ont rien d’alvéoles non plus, mais
offrent un large espace de travail à chacun
des 12 téléconseillers. 
Aujourd’hui, la plateforme de services de la
MSA d’Armorique, site du Finistère, accueille
le conseil d’administration pour une visite
guidée et commentée. Depuis juin 2008, ils
sont douze, dont un coordonnateur, plus un
responsable, Christine Morvan, à y travailler ;
la plateforme centralise toutes les commu-
nications finistériennes. Fini le transfert d’un
service à l’autre, lorsqu’une question sort du
domaine de compétence de l’interlocuteur.
Maillon de la politique globale d’accueil, la
plateforme permet également aux services
techniques de se recentrer sur leur activité prin-
cipale en étant délestés des relations télé-
phoniques.

Réactifs et bien informés
Quelques chiffres : 600 appels par jour au
minimum – « le lundi, cela peut même mon-
ter à 800 », note Christine Morvan. Près de
la moitié des communications concernent la
santé. L'objectif fixé est de 90 % d’appels
aboutis et de 70 % de réponses directes

(1) Depuis janvier 2009, Isabelle
Guégaden-Moreau est sous-

directeur à la MSA du Limousin.

De vive voix

La plateforme de services de la MSA d’Armorique, site du Finistère,
accueille le conseil d’administration pour une visite guidée 
et commentée.
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la protection sociale bien sûr, sur les outils,
mais aussi « sur la gestion des communica-
tions difficiles. Téléconseiller, c'est un métier.»
Et puis, comme la réglementation évolue,
comme des dispositifs apparaissent, un point
hebdomadaire est organisé sur les nou-
veautés techniques et législatives. 
Les téléconseillers doivent en effet être réac-
tifs et bien informés : « Après la communi-
cation d’un ministre sur tel ou tel sujet, les
gens veulent en savoir plus, avoir l'infor-
mation. Une plateforme c’est un peu une
vigie. » Dans le Finistère, le regard de cette
vigie se porte aussi sur tous les courriers
électroniques reçus ; les téléconseillers four-
nissent une réponse directe ou transfèrent
si besoin le message au service concerné. 
De plus, ils effectuent des actes de gestion
(attestation carte Vitale, carte européenne
d’assurance maladie, changement
d’adresse…), réceptionnent les déclarations
uniques d'embauche...

Harmoniser les pratiques
sur les deux sites
«Aujourd’hui, nous faisons face à une double
montée en charge », précise Isabelle
Guégaden-Moreau. D'une part, pour l'activité
sur la plateforme et, d'autre part, pour l'har-
monisation des pratiques avec le site des
Côtes-d’Armor. La Fédération MSA
d’Armorique comporte en effet deux sites :
celui du Finistère (Landerneau) et celui des
Côtes-d’Armor (Saint-Brieuc), qui dispose
d’un centre d'appels depuis de nombreuses

années. Dans la perspective de leur fusion
au 1er janvier 2010, un regroupement « vir-
tuel » des plateformes est également envi-
sagé. Concrètement, il y aurait un seul
numéro d’appel pour les deux départements
– un « robot» distribuant les appels en fonc-
tion de l’encombrement du service –avec
un maintien des compétences sur les deux
sites. «Notre approche de formation et d’in-
formation était différente », précise Paule
Hervé, responsable de la plateforme de
Saint-Brieuc. D'où une volonté de faire
converger dès aujourd’hui les pratiques. 

Un nouveau
dimensionnement
À Saint-Brieuc, « le nombre d'appels n'a
cessé d'augmenter, depuis l'ouverture en
2001 », indique aussi Paule Hervé. Cette
augmentation de l'activité, Christine Guilleux,
chargée à la direction de la coordination
du réseau de la CCMSA d'accompagner le
projet institutionnel de plateformes de ser-
vices, l'a observé sur plusieurs sites : « Le
volume des communications téléphoniques
évolue en général à la hausse. Et les MSA qui
ont ouvert leur plateforme depuis plusieurs
années souhaitent aujourd'hui un nouveau
dimensionnement. » Signe que la percep-
tion des adhérents – loin de celle souvent
réservée à certaines plateformes commerciales,
«qui peuvent faire du tort en terme d’image»
(en raison d'un accueil impersonnel, de
délais d'attente, de réponses standardi-
sées...) – se révèle plutôt positive ? 
Des enquêtes de satisfaction spécifiques
devraient pouvoir prochainement le confir-
mer. Outil parmi d'autres du maintien d'une
relation de proximité dans un contexte de
regroupement des entreprises, les plate-
formes de service à la MSA sont au nombre
de quinze aujourd'hui (voir hors-texte). Peu
d'autres nouveaux projets sont en gesta-
tion : « Certaines MSA ne souhaitent pas
opter pour ce type d'organisation, d’autres
n’enregistrent pas un volume d’appels suf-
fisant pour qu'il constitue une réponse per-
tinente. » Elles n'en ont pas moins le souci
d'un bon accueil et de réponses fiables et
rapides pour les assurés. ■

Gildas Bellet

Les plateformes
existantes
Charente-Maritime; Côtes-
d’Armor; Dordogne; Drôme;
Finistère; Gironde;
Lot-et-Garonne;
Marne-Ardennes-Meuse;
Franche-Comté; Alpes 
du Nord; Grand Sud;
Auvergne; Côtes Normandes;
Touraine; Ile-de-France.
En projet : Ile-de-France
(ouverture en mai 2009).

■ Un dossier complet intitulé «Plateformes 
de services : la MSA au bout du fil»
est paru dans Le Bimsa 70 de janvier 2007. 
Reportages à Reims et à Aurillac.
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Noté
POUR vous

Croissance retrouvée des espaces ruraux. Après
avoir diminué puis stagné, la population des espaces ruraux
s’est accrue au rythme de 0,7% par an entre 1999 et 2006.
Soit 72.000 habitants de plus par an. C’est l’un des principaux
enseignements du recensement de la population de 2006
que vient de publier l’Insee. Certes, en 2006, la population reste
concentrée autour du pôle parisien et des grandes agglomé-
rations, mais certains territoires éloignés se densifient forte-
ment. Il subsiste toutefois encore des zones désertifiées (moins
de 10 habitants au km2) ou de faible densité (de 10 à 30 habi-
tants au km2) dans ce qu’on appelle « la diagonale du vide»
qui s’étend de la Champagne aux Pyrénées, en passant par le
Centre et le Massif central. Néanmoins, les zones de décrois-
sance démographique (où la densité décroît d’au moins
0,2 habitant au km2 par an) sont en net recul. Elles tendent à
se concentrer dans les zones minières ou de tradition indus-
trielle du Nord et de l’Est. Alors que de
vastes zones de croissance démographique
émergent dans l’Ouest, le Sud-Ouest, ou
s’étendent fortement dans le Sud-Est.
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Valoriser les métiers agricoles. Afin de faire
connaître tous les métiers qui tournent autour de l'agri-
culture au grand public, la FNSEA a lancé une campagne
de communication sur le thème «L'agriculture, des métiers
à la mode». Cette campagne diffusée à la télévision et
dans la presse régionale s'adresse surtout aux jeunes.
Alors que la crise économique et financière «secoue des
pans entiers de l'économie, nous
sommes, nous, en mesure de
leur affirmer qu'elle est un grand
secteur dans lequel on peut
s'éclater», indique Jean-Michel
Lemétayer. Un site Internet a
été ouvert pour donner diffé-
rentes informations sur le sujet
@ www.metiersdelagriculture.fr
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Stop aux accidents quotidiens
Ce portail Internet lancé par l'Institut
national de la consommation vise à
constituer la plate-forme de référence 
sur la prévention des accidents de la vie
courante, en fédérant les sites des
partenaires publics et privés impliqués.
Pour cela, il mettra à disposition des
organisations de consommateurs,
associations familiales, associations 
de jeunesse et d'éducation populaire,
collectivités territoriales et des fédérations
sportives des conseils de prévention 
et des outils pédagogiques permettant 
de concevoir et de lancer des actions 
de prévention sur des territoires ou envers
des populations bien identifiées. 
Seront aussi relayées les campagnes

d'information réalisées par les partenaires
du portail (Commission de la sécurité 
des consommateurs, Direction générale 
de la santé, Institut de veille sanitaire,
Institut national de prévention 
et d'éducation pour la santé…).
@ www.stopauxaccidentsquotidiens.fr

Un guide sur la malvoyance 
L’Institut national de prévention et
d’éducation pour la santé (Inpes) et la
Fondation de France viennent d’éditer un
guide pratique «Quand la malvoyance
s’installe». Il s’adresse aux personnes
atteintes d’un déficit visuel acquis à l’âge
adulte et à leur entourage, afin de leur
apporter des solutions concrètes pour
maintenir ou retrouver leur autonomie 

et mieux vivre ce bouleversement 
au quotidien en aménageant leur
environnement ou en adaptant leurs
gestes. Ce guide est disponible auprès 
de l’Inpes – Service diffusion – 42 bd de 
la Libération – 93203 Saint-Denis Cedex, 
et téléchargeable en version accessible
sur le site de l’Inpes.
@ www.inpes.sante.fr

Medec 2009
Sur fond de crise de la démographie
médicale et du rôle accru des médecins
généralistes dans le système de santé, 
la 37e édition du Medec se tiendra 
du 11 au 13 mars au Palais des Congrès,
porte Maillot à Paris.
@ www.lemedec.com
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2,1millions
c'est le nombre de salariés
employés en 2006 par les
200.000 établissements de
l'économie sociale, soit 10%
de l'ensemble des salariés.
Les associations sont le prin-
cipal employeur, avec 80%
des salariés.

Premier bilan du plan Alzheimer. À
l'occasion du premier anniversaire du plan
Alzheimer 2008-2012, Florence Lustman, en
charge de son suivi, a mis l'accent sur «les réa-
lisations concrètes qui se voient sur le terrain»,
citant notamment les 22 projets de recherche
sélectionnés en 2008 et la mise en place en
juin dernier d'une fondation de coopération
scientifique dédiée à la recherche sur la mala-
die. 21 nouvelles «consultations mémoire»
ont été ouvertes l’an dernier afin de faciliter le
diagnostic précoce. Le dispositif d'annonce et
d'accompagnement, expérimenté à partir de
2009, permettra d'avoir une continuité entre
le diagnostic et la prise en charge. La coordi-
nation sera renforcée en mettant en place un
interlocuteur unique et une porte d'entrée
unique, la Maison pour l'autonomie et l'inté-
gration des malades Alzheimer (MAIA). 17 pro-
jets de MAIA vont bénéficier en 2009 de 4,5 mil-
lions d'euros. Informations disponibles sur le
site @ www.plan-alzheimer.gouv.fr
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Territoires

accès aux informations… Le manque de lien
social les pénalise : elles se trouvent en effet
confrontées à une pénurie d’offres en édu-
cation à la santé », explique François
Tischmacher, administrateur de la MSA et pré-
sident de l’échelon local d’Altkirch. 
Très engagé localement (il est également
vice-président de la FDSEA), cet exploitant
céréalier (il fait aussi un peu d’élevage), est
le premier à avoir lancé l’idée d’un projet pour
aider et accompagner les femmes dans leur
vie quotidienne. «Si un certain nombre d’ac-
tions MSA étaient menées pour des per-
sonnes plus âgées, retraitées, via les stages
Pac Eurêka, les ateliers du bien vieillir ou
les ateliers équilibre, force était de consta-
ter que, pour la population active, a for-
tiori féminine, les initiatives spécifiques man-
quaient. »

Des préoccupations
spécifiques
En concertation avec des déléguées MSA
du secteur mobilisées pour faire remonter les
besoins et avec le relais et l’appui du bureau
décentralisé MSA d’Altkirch, une première
conférence-débat, sur l’intérêt de la pré-
vention santé, des dépistages, d’une réelle
prise en charge par les femmes de leur

Parce que les femmes n’ont pas les
mêmes préoccupations que les
hommes, parce qu’elles n’abordent
pas les problèmes de santé et de

prévention de la même manière, n’ont pas
la même relation au corps, à l’image de soi
et au monde, ni la même sensibilité pour
évoquer les questions d’alimentation, de
nutrition, de sommeil, de stress, de fatigue…
elles ont besoin d’une information et d’ac-
tions de sensibilisation adaptées. 
Ce que la MSA d’Alsace a bien compris en
accordant – dans le cadre de ses actions de
promotion de la santé – une place spéci-
fique aux femmes. Tout a commencé avec
le souhait des membres de l’échelon local
d’Altkirch dans le sud du Haut-Rhin d’initier
une action en leur faveur, visant à préserver
leur capital santé. « En milieu rural en géné-
ral, mais plus particulièrement dans cette
partie du département, le Sundgau – pays
d’élevage – les conditions de vie sont loin
d’être faciles! Travailler sur l’exploitation, avec
les animaux, la traite… tout en s’occupant
de leur famille, des enfants ne leur laisse
que peu de temps pour elles. D’autant que
sur ce territoire naturel, à l’identité forte, atta-
ché aux traditions, elles sont plus éloignées
des réseaux culturels et d’échange ; elles se
retrouvent isolées et n’ont pas toujours
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La santé 
au féminin De nombreuses femmes – agricultrices 

ou non – assistaient à la conférence-
débat, à Landser. Ci-dessus, de gauche 
à droite, Gaëlle Cloix (chargée de projet),
le Dr Jean-Yves Vogel (qui animait 
la conférence-débat), Marie-Madeleine
Gnaedig (déléguée MSA), François
Tischmacher (président de l’échelon 
local d’Altkirch) et Marie-Irène Glé
(responsable du secteur animation 
des territoires à la MSA d'Alsace).

Dans le Haut-Rhin, l’échelon local
d’Altkirch est à l’origine 

d’un atelier «Bien-être au féminin»
pour toutes les femmes entre 30 

et 60 ans, qu'elles soient
agricultrices ou non. Objectifs : 
les sensibiliser sur les moyens 

de préserver leur capital santé, 
la prévention et le dépistage,

faciliter les échanges et développer 
le lien social. Reportage.

H
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les problèmes de santé publique, la pré-
vention et l’éducation pour la santé, ani-
mait la conférence-débat de cette année.
« Il ne s’agit pas d’un cours magistral, mais
bien de tester les connaissances des parti-
cipantes sur certaines maladies pour les faire
réagir, échanger, témoigner, s’informer »,
a-t-il insisté. Et de mettre en avant la sen-

sibilisation à la prévention,
« le plus tôt possible, les
bons comportements en
matière de prévention santé
s’apprenant à l’école ».
Reconnaissant que les
femmes ont un rôle à jouer
en étant des relais auprès
de leurs enfants et maris,
il a longuement évoqué les
questions d’équilibre ali-
mentaire et de nutrition.

« Le rôle joué par l’alimentation comme fac-
teur de protection ou de risque des patho-
logies les plus répandues est de mieux en
mieux compris, qu’il s’agisse du cancer, des

propre santé pour améliorer leur qualité de
vie, a été organisée début 2008. Cible concer-
née : la population féminine de 30-60 ans
– ressortissantes agricoles ou non – de 3 can-
tons (Altkirch, Dannemarie et Hirsingue), le
choix d’un territoire restreint permettant
une mobilisation au plus près des intéressées.
À l’issue de la conférence, les participantes
ont pu s’inscrire à un
atelier expérimental
de 6 séances de
groupe, animées par
différents profes-
sionnels de santé
(relaxologue, diété-
ticienne, infirmière
de prévention, méde-
cin…). C’est le cas
de Marie-Madeleine
Gnaedig, déléguée
MSA, membre du bureau de l’échelon local
d’Altkirch et mère de famille nombreuse,
qui témoigne : « Les thèmes abordés, traités
de façon concrète, m’ont permis de réflé-
chir sur ma façon d’appréhender les pro-
blèmes au quotidien. Je ne regrette qu’une
chose : ne pas avoir pu bénéficier d’une telle
action plus tôt pour mettre en pratique ce
que j’ai appris, avoir les bons réflexes, notam-
ment avec les enfants… »
« Le succès a été immédiat et nous avons dû
organiser 2 ateliers (chaque atelier comptant
12-15 personnes). Cela montre un réel
besoin. Nous avons décidé de renouveler
l’opération cette année, avec le même éche-
lon local d’abord mais sur des cantons dif-
férents : Habsheim, Sierentz, Huningue »,
précise Marie-Irène Glé, responsable du sec-
teur animation des territoires (domaine
action sociale) à la MSA d’Alsace.

La prévention 
avant tout
C’est à Landser, sur le canton de Sierentz,
que s’est déroulée à la fin du mois de jan-
vier la conférence-débat lançant un nou-
veau cycle d’ateliers en partenariat avec
l’Association santé, éducation et préven-
tion sur les territoires d’Alsace (Aseptara).
La participation était aussi importante que
l’année précédente – près de 150 personnes
s’étaient déplacées. « Le bouche-à-oreille a
bien joué », s’est félicitée Gaëlle Cloix,
conseillère en économie sociale et familiale,
chargée de projet action sociale-animation
des territoires au bureau décentralisé
d’Altkirch.
Le Dr Jean-Yves Vogel, médecin généraliste
à Husseren-Wesserling, membre de la com-
mission de santé publique de l’Union régio-
nale des médecins libéraux d’Alsace (Urmla),
très impliqué dans la formation/recherche,

Dans la palette des actions 
de promotion de la santé
proposées, une conférence-débat
«Peut-on gérer efficacement 
le stress» a été organisée  
pour la 2e année. Dans son
prolongement, un atelier
d’initiation à la sophrologie 
vient de démarrer (1) à Sainte-Croix-
en-Plaine, échelon local 
de Colmar. Éclairage.

Apprivoiser

H

Anticiper 
en devenant une
véritable actrice
de sa santé

«

Atelier 
« Bien-être 

au féminin »

L’atelier comporte 6 séances
de 2 heures chacune sur les
thèmes suivants :
• Découverte de la relaxation

pour apprendre à être 
à l’écoute de son corps,
conduire sa respiration 
et libérer ses tensions,
avec une relaxologue.

• Plaisir et santé dans
l’assiette (2 séances),
avec une diététicienne.

• Santé et sexualité tout 
au long de notre vie,
avec un médecin.

• Mieux connaître et
rééduquer son périnée,
avec une sage-femme.

• Bien-être et estime de soi,
avec une psychologue.

L’action, qui a connu lors de sa pre-
mière édition dans le nord de l’Alsace,
à l’automne 2007, un vif succès, est
ouverte à toute la population rurale

locale. Là encore, le choix du thème répon-
dait à une préoccupation des échelons
locaux MSA. À l’écoute du terrain, ils ont
pointé du doigt la nécessité d’agir face aux
nombreux facteurs de stress qui existent
en milieu rural (isolement, chômage, addic-
tions, difficultés d’accès aux services sociaux
et de loisirs…). Si l’on parle beaucoup de
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maladies cardio-vasculaires, de l’obésité, de
l’ostéoporose ou du diabète de type 2.
Même si la nutrition n’est pas le seul déter-
minant, c’est un facteur sur lequel il est
possible d’intervenir, collectivement ou indi-
viduellement. De même, il est reconnu q’une
activité physique régulière, si possible quo-
tidienne (au moins l’équivalent de 30 mn
de marche rapide chaque jour), est bénéfique.
En adoptant des comportements favorables,
vous devenez des actrices de votre propre
santé. Et ce sans sacrifier les plaisirs de la vie
ni bouleverser fondamentalement vos habi-
tudes. »

S'approprier 
un choix de vie
Il a poursuivi en abordant les principales
pathologies féminines et insisté sur le rôle
fondamental du dépistage des cancers du sein
(mammographie), du col de l’utérus (frottis)
– organisé en partenariat avec les associa-
tions Ademas et Eve depuis près de 15 ans

par la MSA d’Alsace. Plus récemment (depuis
bientôt 3 ans), le dépistage du cancer colo-
rectal est également proposé aux femmes et
hommes du Haut-Rhin entre 50 et 74 ans.
Des propos qui ont trouvé une écoute atten-
tive dans l’assemblée… À l’issue de la confé-
rence, plusieurs des participantes se sont
d’ores et déjà inscrites à l’atelier dont le
contenu (voir encadré page 8) a été pré-
senté par Gaëlle Cloix. « La finalité de l’ac-
tion, insiste Marie-Irène Glé, est bien là :
amener les femmes à aller plus loin, à s’ap-
proprier leurs choix de vie, à se prendre en
charge dans leur propre intérêt et celui de
leur famille. » ■

Chantal Guennec

stress au travail en milieu urbain, on iden-
tifie moins bien le stress au quotidien que
l’on trouve dans tous les milieux.
« Il s’agit d’un mal insidieux qui ronge petit
à petit notre capital santé si l’on n’y prend
pas garde, affaiblit notre système immu-
nitaire, limite nos capacités, sape notre
confiance », devait dire le Dr Charles Roda,
médecin homéopathe, acupuncteur et direc-
teur de l’École de sophrologie caycédienne
d’Alsace, qui animait la conférence-débat
sur les causes, les signes de stress avancé
– pouvant engendrer une usure prématu-
rée de l’organisme – et les possibilités d’y
remédier. 

Apprendre à écouter 
son corps
Dans le prolongement de la conférence, un
atelier de 7 séances d’apprentissage à la
sophrologie de 2 h chacune a été proposé
aux personnes intéressées. « On peut
apprendre à gérer son stress, à se débarrasser
des mauvais réflexes par des exercices
simples faciles à réaliser au quotidien. Il
s’agit d’une méthode de relaxation dyna-
mique. Mais le cheminement est progres-
sif et peut-être long», explique Elise Birnstill,
sophrologue formée par le Dr Roda, ani-

matrice de l’atelier sur le stress. « La sophro-
logie caycédienne (2), explique le Dr Roda, s'ap-
puie sur le principe du schéma corporel
comme réalité vécue. Tout le travail passe
par le corps. L'avantage est d'optimiser
notre énergie vitale et de ne plus la gaspiller
dans des tensions inutiles. Ce regain d'éner-
gie est alors disponible pour mieux vivre
son quotidien, améliorer sa concentration,
renforcer ses capacités et potentiels per-
sonnels… »
Daniel Giudici, administrateur MSA, membre
de l’échelon local de Soultz, qui a participé
à l’un des ateliers stress l’année dernière,
témoigne avec plaisir et enthousiasme de son
expérience : « Je me suis inscrit à l’atelier
par curiosité et j’ai rapidement été convaincu
de l’efficacité de la méthode. J’ai appris à
être à l’écoute de mon corps pour libérer les
tensions, à positiver, à me structurer. Je
vois aujourd’hui la vie différemment, mais
il faut travailler tous les jours. » 
Tant et si bien qu’aujourd’hui il continue
avec un groupe informel (hors l’atelier MSA)
à participer à des séances d’approfondis-
sement à la technique. ■

CG

(1) Avec l’Association santé,
éducation et prévention sur 
les territoires d’Alsace (Aseptara).
(2) Discipline créée en 1960 
par le professeur Alfonso Caycedo,
neuropsychiatre.

son stress
Rencontre avec le Dr Charles Roda 
(au centre), qui animait la conférence-débat 
sur le stress. À gauche, Daniel Giudici,
administrateur, membre de l’échelon local
de Soultz. Au premier plan, Elise Birnstill,
animatrice d'un des ateliers « stress ».
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va se créer autour de lui ? Les personnes qui
ont subi des dégâts, ceux qui ont perdu leur
outil de travail sont fatigués, abattus, ils ne
comprennent pas ce qui leur arrive. Il faudra
les accompagner durablement. C’est, au plan
humain, un choc psychologique terrible.

Parer au plus pressé
Les premiers jours après la tempête, tout le
monde est intervenu dans l’urgence pour
parer au plus pressé, rappelle Jean-Marc
Latour. Le lendemain, il n’y avait pas d’élec-

Le 24 janvier 2009, la tempête
Klaus a balayé le Sud-Ouest 
de la France, causant d’immenses
dégâts et frappant durement 
le monde agricole. Un désastre
économique mais aussi 
un choc psychologique terrible, 
dont témoigne Jean-Marc Latour.

Mobilisation
générale

Des mesures de soutien pour 
la filière bois et l’agriculture 
Le 12 février, Michel Barnier a annoncé le
déblocage d'une enveloppe de plus d’un milliard
d'euros pour la filière bois dont notamment:
• 500 millions de garanties publiques pour permettre

des prêts bonifiés afin de sortir le bois des parcelles
sinistrées et le stocker ;

• 60 millions alloués pour 2009 à la constitution de
plates-formes de stockage et le transport longue
distance du bois ;

• 300 millions consacrés entre 2009 et 2017 
à la reconstitution de boisements.

25 millions d'euros pour les agriculteurs des neuf
départements touchés:
• 7 millions dédiés aux allègements de charges 

sur des prêts professionnels ;
• 3 millions pour la prise en charge ou les reports 

de charges sociales, en faveur des exploitations
agricoles les plus fragilisées ;

• 6 millions alloués à l'indemnisation des éleveurs 
pour leurs pertes de production;

• 9 millions à l'aide à l'investissement dont 6 pour
réaménager les élevages et 3 pour reconstruire 
les abris nécessaires aux productions végétales.

«C’est vrai. La ferme aquitaine a
perdu 50 % de ses ressources.
Toute la France a vu les images
de la forêt dévastée. Mais la

réalité est sur le terrain, près de ces femmes
et ces hommes qui ont tout perdu. Que dire
à un apiculteur quand toutes ses abeilles ont
disparu? Comment expliquer à un éleveur lai-
tier que son métier a encore du sens, alors
qu’il a jeté tout le lait produit pendant plus
de 10 jours ? Comment en aider un autre
qui a dû envoyer à l’équarrissage ses volailles
mortes par étouffement ? Comment écou-
ter ce monde agricole dans son entier, si pro-
fondément blessé psychologiquement ? 
L’agriculture landaise et le tissu marchand
rural sont sinistrés économiquement, mais
surtout, et cela n’est pas visible sur les écrans,
les habitants sont au plus bas moralement.
Aujourd’hui 12 février, soit 19 jours après le
drame, des groupes électrogènes rempla-
cent encore l’électricité EDF. Tout le travail de
proximité de la MSA, de ses élus cantonaux
et de ses salariés, commence maintenant au
plus près de tous ces gens qui connaissent de
grosses difficultés économiques mais qui sur-
tout sont à terre psychologiquement. 

Entendre ce que les gens 
ont envie de dire
La MSA dans son ensemble va prendre toute
sa place dans les dispositifs mis en œuvre
pour les écouter, les soutenir et les aider
durant ces années qui s’annoncent difficiles
pour eux. Cette écoute et ce soutien devront
se faire au cas par cas, chaque famille devant
être prise en charge individuellement dans son
parcours de reconstruction après ce drame.
L’écoute, c’est essentiel. Il faut entendre ce
que les gens ont envie de dire, qu’il s’agisse
de parler de l’étendue des dégâts, de leurs
pertes, de leurs inquiétudes… Il faut les ras-
surer, leur dire et redire que la MSA restera
à leurs côtés. Quand on se rend chez un
maraîcher dont toutes les serres ont été cas-
sées, que faire sinon l’aider, avec d’autres
bénévoles, à ramasser les morceaux de verre
pour qu’il puisse recommencer à semer un peu
et lui dire qu’il faut croire à la solidarité qui

Jean-Marc Latour 
est administrateur 

de la MSA Sud
Aquitaine et vice-

président du comité
d’action sanitaire et

sociale de la CCMSA.
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un lien très fort entre tous les services et
avec les élus, ce qui nous sert beaucoup
dans des situations de crise. » ■

Propos recueillis par 
Marie-Luce Gazé Desjardins
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tricité, pas de téléphone, ni fixe, ni portable ;
c’était le chaos. Les routes étaient coupées
par des arbres cassés, déracinés. Le premier
travail de la MSA et de tous ses partenaires,
mais aussi des bénévoles, a été de les déga-
ger. Sans cela, comment pouvez-vous faire
passer les réparateurs, les médecins, les bou-
langers… ? Seconde tâche : réparer l’élec-
tricité, le téléphone et rendre visite aux per-
sonnes isolées. Très vite, des délégués
cantonaux ont été en capacité d’agir et tout
le personnel de la MSA s’est fortement mobi-
lisé : les salariés à la caisse pour la première
écoute téléphonique si importante, les assis-
tantes sociales et les équipes de terrain pour
se rendre à domicile, les conseillers en pré-
vention pour rappeler les techniques spéci-
fiques à utiliser, expliquer comment entrer dans
ces forêts inextricables avec des arbres dans
tous les sens. Depuis la mise en place du
Plan précarité, on a l’habitude de travailler
ensemble et de façon transverse. Cela a créé

En Midi-Pyrénées, 
même si les dégâts 

sont moins importants 
qu’en Aquitaine,

certaines personnes 
ont également tout

perdu. Des situations 
à suivre avec attention,

comme l’explique 
Daniel Gesta.

Daniel Gesta est président 
de l’Aromsa Midi-Pyrénées

Sud et administrateur 
central de la MSA. 
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s• Pour la filière bois, les dégâts estimés sont 
de l'ordre de 590.000 hectares dans le massif 
des Landes de Gascogne et de 147.000 hectares 
en Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon.
Concertant l’agriculture, les principales filières
touchées sont les fruits et légumes, les filières
animales (volailles, palmipèdes…) et le tabac.

• 9 des départements touchés ont été déclarés 
en catastrophe naturelle : Aude, Haute-Garonne,
Gers, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Pyrénées-
Atlantiques, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales.

• Le coût total des dégâts est estimé à environ
1,2 milliard d’euros par la FFSA (Fédération 
française des sociétés d’assurance).

«La solidarité
n’est pas un vain mot»

«Devant l’urgence de la situa-
tion, dans le Gers, une cellule
de crise a été mise en place
à la Préfecture dès le 26 jan-

vier, dont j’ai fait partie. À la MSA, nous
avons immédiatement alerté le service social
qui s’est mis au service des maires pour aider
à recenser les personnes en difficulté et, sur
l’ensemble de la caisse Midi-Pyrénées Sud,
les préventeurs se sont mobilisés durant plu-
sieurs jours pour aider au déblaiement des
arbres tombés et cassés (voir page suivante).
Au niveau du comité départemental, nous
avons décidé, avec la direction, d’envoyer
un courrier à tous les délégués cantonaux pour
faire remonter les demandes, les problèmes
exprimés par les adhérents, afin de leur
apporter, en fonction des besoins, des secours
d’urgence, des aides… Dès le 5 février, le
premier comité départemental s’est réuni
pour faire le point sur ce dossier et les
demandes remontées de nos élus locaux.
De façon générale, mais surtout en milieu rural,
les gens s’entraident, la solidarité n’est pas
un vain mot. 
Aujourd’hui, la tempête est passée mais les
dégâts sont là. En matière de prévention, il
faut, en toute occasion, faire passer le mes-
sage. À Barcelone-du-Gers, à l’ouest du
département, dans un secteur très touché,

les préventeurs étaient présents lors d’une
foire quelques jours après la tempête, pour
donner des conseils, rappeler les consignes
de sécurité. Les gens prennent des risques sans
en avoir conscience, montent sur leur toit pour
remettre des tuiles, utilisent la tronçonneuse
sans équipement… 

Aider à reconstruire
Sur un plan économique, des agriculteurs
ont tout perdu et parfois certains étaient déjà
en situation fragile. Les coopératives pour
lesquelles ils travaillaient vont essayer de les
aider à reconstruire. Mais ils vont avoir du
mal à remonter la pente. Vis-à-vis d’eux, notre
message, c’est : venez nous rencontrer, faites-
nous part de vos problèmes, nous étudierons
votre situation et pourrons vous proposer un
accompagnement dans les démarches, une aide
sociale, le cas échéant des prises en charge
de cotisations ou des échéanciers de paie-
ment, ou vous orienter vers d’autres orga-
nismes. Nos élus sont des relais de proximité
indispensables sur lesquels nous allons nous
appuyer. Nos partenaires sont également très
attentifs. Le ministre de l’Agriculture a annoncé
des aides. Mais des inquiétudes demeurent,
surtout pour les plus fragiles. » ■

M.-L.G.D.
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À pied
d’œuvre 

Pour dégager les routes et les abords des
habitations, de nombreux bénévoles se mobi-
lisent et interviennent en utilisant notam-
ment des tronçonneuses. Or la tempête a
occasionné des chablis importants et les arbres
déracinés, arrachés, entremêlés, vrillés, sus-
pendus, les branches pendues… présentent
des particularités spécifiques en matière
d’abattage et de débardage et sont sources
de bien des dangers. La MSA a alors un rôle
essentiel à jouer pour éviter des accidents
graves : rappeler les consignes de sécurité
aux «bûcherons occasionnels». Elle ne manque
pas de le faire, recommandant, par voie de
presse mais aussi d'affichage, de respecter
très strictement ces règles et d’attendre avant
de tronçonner les parcelles de bois durement
touchées. Car la manipulation d'une tron-
çonneuse peut se révéler très dangereuse
pour une personne non formée et non munie
d’un équipement de protection adapté. 
Dans ce contexte de crise, les services de
prévention des risques professionnels de la
MSA Midi-Pyrénées Sud proposent une for-
mation « abattage arbres difficiles » dans les
quatre départements qu’elle couvre – Ariège,
Haute-Garonne, Gers et Hautes-Pyrénées.
Dans chacun d’entre eux, la MSA a très vite
réagi et a assuré ses ressortissants de sa soli-
darité face aux effets de la tempête. L'ensemble
des élus et le personnel se sont mobilisés
pour les accompagner dans leurs difficultés
et les conseiller dans leurs démarches. ■

M.-L.G.D.

Dans tous les
départements

sinistrés, les MSA
ont proposé aide et

accompagnement.
Exemple d’actions

d’urgence 
dans le Gers.
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Dès le lundi matin 26 janvier, au len-
demain de la tempête, malgré les
problèmes de circulation, les assis-
tantes sociales de la MSA Midi-

Pyrénées Sud sont à pied d'œuvre aux côtés
des services municipaux pour faire le tour
des personnes recensées comme isolées ou
en difficulté. Leur but : s'assurer qu'elles ne
restent pas seules, sans électricité, chauf-
fage ni téléphone… et, en fonction des
besoins recensés, dresser un état des lieux à
transmettre si nécessaire aux services de
secours. Parallèlement, compte tenu de l'ur-
gence et de la gravité de la situation, l'équipe
des conseillers en prévention au complet se
mobilise et va spontanément proposer ses
services à la ville d'Eauze, dans un des sec-
teurs les plus sinistrés du Gers. 

Attention aux accidents
Accueillie chaleureusement par le maire et
les services municipaux, comme les diffé-
rentes équipes de secours intervenant sur
place, l’équipe de « bûcherons » MSA est
affectée au dégagement de voies d'accès de
la commune. Elle y travaille durant trois jours,
soutenue par Bernard Laffargue, président
du comité de protection sociale des salariés
de la MSA Midi-Pyrénées Sud, et adminis-
trateur central, qui n’hésite pas à venir appor-
ter son aide. Mais les dégâts sont tellement
sérieux et étendus que les professionnels ne
peuvent pas être présents sur tous les fronts.
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En Aquitaine, les MSA 
ont souhaité travailler de
façon coordonnée en matière
de prévention, afin d’offrir
une palette de solutions
diversifiées et adaptées.
Point de situation.

aux maires (rappel des consignes de sécu-
rité pour dégager les arbres). Sur le terrain,
un formateur et un conseiller en prévention
de la MSA se déplacent sur des chantiers,
dans le Sud Gironde, le Val de Garonne, le
massif landais… pour sensibiliser, conseiller
sur les bonnes pratiques et proposer des ses-
sions de formation. Menées en partenariat avec
le FCBA et le CFPPAF de Bazas (centre de
formation), celles-ci sont destinées aux pro-
fessionnels des exploitations forestières (sur
2 jours avec une partie théorique et une par-
tie pratique), puis dans un même temps aux
sylviculteurs afin de leur permettre une recon-
version professionnelle et aux élagueurs (ses-
sions sur 4 jours). 

Des formations à la carte
L’objectif est double : pallier la faiblesse des
effectifs de bûcherons professionnels au
regard de la charge représentée par l’en-
semble des travaux, mais aussi fournir du
travail à ceux dont l’activité est suspendue,
sylviculteurs en particulier. Dans un second
temps, une formation de base est prévue
au profit des exploitants agricoles pour le
traitement des bois tombés sur leurs pro-
priétés. Enfin, une action innovante à signa-
ler, la fourniture de gilets fluorescents et le
prêt de matériel de communication pour
une meilleure visibilité et coordination entre
opérateurs manuels et conducteur de
machines. ■

M.-L.G.D.

S’unir pour mieux 
répondre aux besoins

Du cas par cas en Sud-Aquitaine 
Dans les Landes et les Pyrénées-Atlantiques,
personnels d’accueil et de proximité, assistantes
sociales, conseillers en protection sociale et en
prévention sont mobilisés pour apporter la plus
grande attention aux sollicitations des adhérents
ou aux signalements faits par les élus MSA.
La possibilité d’attribuer des secours financiers
d’urgence est prévue pour les dépenses
exceptionnelles d’ordre privé générées par 
la tempête, et les cotisants touchés dans leurs 
outils de travail sont invités à faire part de leurs
difficultés de trésorerie. Une cellule de suivi 
réunit tous les services concernés par le dispositif.
Son objectif : évaluer les sollicitations, leur montée
en charge et apporter les réponses les plus
coordonnées et les plus adaptées possibles.

Le 0556019724, c’est le numéro,
« MSA Solidarité tempête »,
ouvert pour répondre de façon
globale aux besoins et inter-
rogations des adhérents. Selon
leur situation, exploitants,
employeurs et salariés agri-
coles,actifs ou retraités,peuvent
appeler – ou se rendre dans les
agences ou permanences de la
MSA – pour chercher du récon-
fort, demander une aide sociale
d’urgence, faire étudier la prise
en charge de difficultés éco-
nomiques, bénéficier d’un
accompagnement dans les
démarches à effectuer pour
recruter en urgence du per-
sonnel spécialisé (déclarations
d’embauche, questions sur les
cotisations…) ou obtenir des
conseils de prévention pour
éviter les accidents en déga-
geant des arbres tombés ou
cassés ou en remettant en état
leurs exploitations. Les assis-
tantes sociales et les élus MSA
ont également été mobilisés
pour apporter un soutien de
proximité aux sinistrés.

Un numéro 
dédié en Gironde.
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iaLes MSA d’Aquitaine sont partenaires
du « plan sécurité régional des tra-
vaux forestiers » mis en place par le
Préfet de région. Celui-ci a chargé la

Draaf (Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt) de coordonner
les actions visant à la sécurisation des opé-
rations de dégagement des axes de circula-
tion et des voies de pénétration en forêt, et
la formation des opérateurs travaillant à l’ex-
ploitation des bois chablis. Le but : éviter
qu’un accident mortel ne survienne chez les
professionnels. Les services de prévention
des MSA d’Aquitaine ont, dans ce cadre, été
sollicités pour apporter leur expertise. Ils ont
participé à la coordination et à la mise en
place des actions d’information et de sensi-
bilisation comme l’envoi de mailings aux pro-
fessionnels (courrier contenant un « Manuel
d’abattage des arbres difficiles » et propo-
sant des sessions de formation) et, en Gironde,
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Un minibus pour Handica services 06 
Le projet avait fait forte impression lors
de l’édition 2006-2007 de l’appel à pro-
jets jeunes «Mieux vivre en milieu rural».
Distinguée par la MSA des Alpes-
Maritimes et la CCMSA (1er prix natio-
nal dans la catégorie « Solidarité et
citoyenneté» - voir Le Bimsa n°74 de mai
2007), l’association Handica services 06
a été constituée pour aider au trans-
port des personnes à mobilité réduite
et faciliter leur accès aux loisirs. Grâce
à la volonté et la ténacité de sa présidente,

Saïda Aouragh, l’association est parvenue à acquérir en janvier 2009,
avec les différents prix et subventions obtenus, un minibus pouvant
accueillir trois à cinq fauteuils roulants. Il va servir aux déplacements
de loisirs, ce qui permettra aux personnes handicapées isolées de par-
ticiper à la vie sociale et de se retrouver pour diverses sorties. L'association
réfléchit également à un service de transport à la demande.

À Chaumont, la MSA Sud
Champagne fait peau neuve
Huit ans après l’installation du personnel de Troyes dans
de nouveaux locaux, c’est au tour du personnel de Chaumont
d’investir de nouveaux bâtiments, au profit des adhérents
qui bénéficient d’une meilleure qualité d’accueil, et du per-
sonnel qui travaille dans un cadre flambant neuf. Tout y a
été prévu pour accueillir encore mieux le public. La MSA Sud
Champagne s’inscrivant dans une démarche de charte d’ac-
cueil institutionnelle, elle pourra désormais satisfaire au cri-
tère de respect de la confidentialité nécessaire au bon dérou-
lement des entretiens avec les adhérents. 
MSA Sud Champagne – Allée Cassandre – Quartier Foch –
52000 Chaumont. Tél. : 0810005210. 
Plan d’accès téléchargeable sur : www.msa10-52.fr

Les chutes de balles 
dans les teillages génèrent
de nombreuses situations 
à risque qui ont d'ailleurs provoqué 
un accident mortel. C'est pourquoi un
groupe de professionnels de Haute-
Normandie (entreprises, MSA, Sritepsa) 
a engagé une réflexion sur le stockage 
des produits liniers. Il a réalisé 
un document qui propose des mesures 
de prévention techniques et
organisationnelles à adopter, ainsi que 
les consignes à délivrer aux personnes
internes et externes à l’entreprise. 
Ce document contient des préconisations
pour les stockages de pailles, 
de lins teillés, d’étoupes et de déchets. 

Stockage 
des produits

liniers 
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www.handicaservices06.net
En

savoir
plus

www.msa-haute-normandie.fr
En

savoir
plus
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De la ferme à l’assiette
Une belle aventure commence 
pour 497 enfants des Deux-Sèvres qui, 
entre février et avril 2009, participeront 
à une journée de découverte sur une
exploitation agricole. Une initiative 
née de la volonté du comité cantonal
d’Argenton-les-Vallées, en partenariat
étroit avec les équipes enseignantes 
des écoles et les exploitants. 
Les protagonistes veulent, à travers 
cette action, faire changer les regards 
sur le monde agricole tout en
sensibilisant les enfants à l’équilibre
alimentaire par la découverte 
des pratiques agricoles. Les enfants, 
par groupe de 25 maximum, effectueront
une visite de l’exploitation le matin 
et prendront ensuite leurs repas au sein
de l’exploitation. Après un temps de
repos, les délégués du comité cantonal, 
la conseillère en développement social
local, les conseillers en prévention 
et les enseignants proposeront des
ateliers à stands sur la valorisation 
des produits, la transformation 
des produits de base en produits finis, 
la nutrition, la prévention santé, 
les pratiques agricoles 
et le développement durable.
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qui attachent du prix au respect du principe
de solidarité et qui ont en charge la res-
ponsabilité de l’équilibre des comptes sociaux.
Il convient pour la MSA de montrer qu’elle
reste vigilante dans ce domaine et qu’elle
applique la réglementation avec toute la
rigueur requise. 
D’autre part, à l’égard des adhérents, pro-
fondément attachés aux valeurs du mutua-
lisme, dont les règles de solidarité et de res-
ponsabilité prennent toute leur importance
dans ce domaine. 
Elles nous conduisent à détecter et à sanc-
tionner ceux qui ne respectent pas ces prin-
cipes mutualistes.

Quel est l’enjeu 
pour la MSA?

Michel Éberlé : En France, nous avons une
organisation de la protection sociale, où
chacun apporte en fonction de ses moyens
et où chacun reçoit en fonction de ses besoins.
Si quelqu’un entrave ce pacte, c’est au détri-
ment de la collectivité. Une des missions de
la MSA est de veiller au respect de cette
règle. On ne peut pas prendre impunément
dans la poche de la collectivité. 
La lutte contre la fraude représente donc
un enjeu important pour la MSA et ce, à un
double titre. D’une part, à l’égard des pou-
voirs publics et de la représentation nationale

◗

Lutte contre
la fraude 

H

Interview de Michel
Éberlé, chargé depuis
novembre 2007 à la
CCMSA de la mission
institutionnelle de lutte
contre la fraude.

E njeux I n t e r v i e w

©
 D

an
ie

l E
ug

èn
e/

C
C

M
SA

 Im
ag

e(
s)

©
 P

ho
to

A
lto

 -
 J

. H
ar

dy
/C

C
M

SA
 Im

ag
e(

s)

©
 P

ho
to

A
lto

 -
 E

. A
ud

ra
s/

C
C

M
SA

 Im
ag

e(
s)

©
 N

ic
ol

as
 M

or
ai

n/
C

C
M

SA
 Im

ag
e(

s)

©
 T

hi
er

ry
 B

or
ré

do
n/

C
C

M
SA

 Im
ag

e(
s)

Abus de droits, falsification de déclarations, 
opérations fictives… Aujourd’hui, la lutte 
contre les fraudes s’intensifie.
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Qui fraude?
M. É. : Des cas de fraude ont été détec-

tés dans l’ensemble des domaines de la pro-
tection sociale. Ils mettent en évidence une
série de modes opératoires utilisés, suscep-
tibles de faciliter les contournements de la
réglementation, et visant à bénéficier à tort
d’avantages financiers indus: fraudes à l’iden-
tité, fraudes à la résidence, fraudes aux res-
sources, fraudes documentaires, fraudes aux
déclarations sur l’honneur. Par ordre d’im-
portance décroissant des domaines touchés,
nous pouvons citer les cotisations (sur salaires
ou individuelles), la santé (que ce soit les
assurés, les professionnels ou les établisse-
ments), les prestations familiales, la retraite.

Comment s’organise la lutte
contre la fraude à la MSA?

M. É. : La MSA s’y est engagée avec déter-
mination, en créant la mission institution-
nelle de lutte contre la fraude. La démarche
s’articule autour de deux axes : le premier est
la détection des fraudes et l’application des
sanctions. Le second, auquel l’Institution est
le plus attaché, est la prévention.
Participation aux instances nationales et ins-
titutionnelles, élaboration d’un plan annuel
d’actions après échanges au sein de la CCMSA
et avec des représentants du réseau, ani-
mation d’un comité de coordination de la
lutte contre les fraudes mis en place au sein
de la CCMSA… concourent à la mobilisa-
tion dans le domaine. Au plan local, les MSA
s’investissent fortement dans la démarche.
Concrètement, en 2008, des actions ont été
menées dans le domaine de la santé (suivi des
cartes Vitale, factures des cliniques privées,
contrôle des facturations et prescriptions de
transport…), des prestations familiales (contrôle
des ressources, minima sociaux…), de la
retraite (contrôle du traitement des infor-
mations décès transmises par l’Insee, rachat

◗

◗

Pour être précis
La fraude est caractérisée par trois
critères : légal (un texte réglementaire
doit prévoir l’infraction), matériel 
(il convient d’apporter la preuve 
des faits délictueux) et intentionnel
(l’auteur de la fraude doit avoir
conscience de son acte délictueux).
La fraude peut être commise par un
adhérent, un groupe organisé ou un tiers
(professionnel de santé, fournisseur…).
Elle peut aussi être interne et commise
par un salarié de la caisse ou d’un autre
organisme du régime agricole.

H

de périodes…), de l’affiliation, du relevé par-
cellaire, des cotisations.

Quelles sont les priorités
pour 2009?

M. É.: Concernant la détection, notre plan d’ac-
tions n’a pas tout à fait le même profil que
celui de 2008, parce qu’il a beaucoup plus
recours à l’outil informatique, avec les croi-
sements de fichiers qui permettent d’être
plus exhaustifs dans la recherche d’éven-
tuelles fraudes. 
D’autres actions de détection sont prévues,
qui impliquent une démarche transversale,
ce qui est nouveau. Sont concernées la fraude
à la domiciliation bancaire ou postale, la
fraude à la résidence (pouvant aboutir à la
suspension de l’allocation logement), les
fraudes à l’étranger (concernant les per-
sonnes résidant à l’étranger et percevant
une retraite versée par la MSA), les fraudes
à l’identité (pour vérifier la régularité du
séjour en France des étrangers bénéficiant
du droit aux prestations). 
Les MSA sont invitées à compléter ce plan par
des actions ciblées dans des domaines où
des risques avérés de fraude existent. Le plan
prévoit également une expérimentation visant
à modéliser et donc à améliorer la détection
des fraudes aux cotisations sur salaires et
chez les professionnels de santé.
Les caisses sont également invitées à mener
des actions destinées à lutter contre la fraude
interne.

Et concernant 
la prévention?

M. É. : Depuis 2004, la MSA a entamé une
démarche de sécurisation des procédures
de travail pour mieux maîtriser l’activité et
éviter les erreurs.
En 2009, l’accent est mis sur la qualité des
fichiers des adhérents et des entreprises.
En effet, les fraudes, les fautes ou les erreurs
sont d’autant moins possibles que les don-
nées concernant les adhérents et les entre-
prises sont fiables et certifiées. C’est pour-
quoi les caisses sont invitées à disposer de
fichiers comportant un maximum d’identi-
fiants certifiés par l’Insee. 
La prévention s’appuie également sur les
valeurs de solidarité et de responsabilité
développées par la MSA, sur le guichet
unique, qui permet de gérer l’intégralité de
la protection sociale en un seul lieu, ou bien
encore sur l’organisation du produit infor-
matique en une base de données unique…
La prévention, c’est également de la com-
munication et de la sensibilisation, qu’il
convient pour nous de mener auprès des
adhérents et du personnel.

◗

◗

I n t e r v i e wEnjeux
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Des résultats significatifs
ont-ils été constatés?

M. É. : Dans le régime agricole, le montant des
fraudes s’élevait à 3,5 millions d’euros en
2006. Au titre de 2007, il est de 7 millions
d’euros, ce qui montre que les contrôles ont
porté leurs fruits. En 2008, le montant sera
inférieur. Ce qui signifie soit que le message
est perçu, soit que les personnes sont plus
attentives. Peut-être allons-nous arriver rapi-
dement à un seuil ? Pour savoir si les moyens
de détection sont appropriés à l’enjeu, une
démarche d’évaluation va être entamée, en
liaison avec certaines MSA.

◗

La lutte contre la fraude fait
l’objet d’une attention 
accrue de la part des
pouvoirs publics du fait
notamment 
des difficultés financières
rencontrées par le système
de protection sociale.
Les moyens mis en place 
sont de plusieurs ordres :
recoupement des
informations et croisement
des fichiers entre les
administrations concernées
(allocations familiales,
assurance maladie, assurance
chômage…), renforcement

des sanctions, mise en place
d’une Délégation nationale
de lutte contre la fraude
(DNLF), moyens humains
dédiés à la lutte contre 
la fraude dans tous les
organismes. La DNLF 
va accélérer sa montée 
en charge en 2009 pour :

• améliorer sa connaissance
des cas de fraude (compléter
une typologie dressée 
l’an dernier afin de disposer
d’un outil de connaissance
concrète de la fraude,
et analyser le montant 

de la fraude par type 
de prestations) ;

• poursuivre l’adaptation 
des outils et renforcer l’action 
de lutte dans certains secteurs
qui méritent une attention
accrue (fraude sur Internet,
travail dissimulé, fraude
réalisée par les entreprises
éphémères, fraude 
aux régularisations 
de cotisations retraites) ;

• améliorer le recouvrement,
dont les taux à ce jour restent
largement perfectibles.

Une action tous azimuts

On ne peut pas 
prendre impunément
dans la poche 
de la collectivité 
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Combien de MSA 
se sont engagées dans 

la lutte contre les fraudes?
M. É. : En 2008, toutes se sont investies dans
la démarche. Quasiment toutes ont détecté
des cas de fraude. Certaines ont mis l’ac-
cent sur un domaine particulier (famille,
retraite, santé, cotisations…), et d’autres sur
tous les domaines. Ce qui a permis de détec-
ter des fraudes allant de quelques centaines
d’euros à plusieurs milliers selon les caisses.
Certaines ont soulevé des lièvres ! ■

Propos recueillis par 
Anne Pichot de la Marandais
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■ Clôture de trois contrats de développement

social sur les territoires dans le Puy-de-Dôme.

■ Un chantier d’insertion dans la filière bois.

■ Interview de Franck Darty, adjoint au

responsable du département développement

social et services aux personnes à la CCMSA.

■ Améliorer les conditions de vie en milieu

rural. Reportage en Haute-Marne.

Dossier
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Partir des besoins exprimés par la population d’un

territoire et définir des projets avec les acteurs

locaux afin d’améliorer les conditions de

vie, de développer les liens et solida-

rités entre les habitants. Dès les

années 80, la MSA s’est engagée

dans des programmes de dévelop-

pement social local fondés sur cette

démarche participative, fédérant les

énergies locales pour une évolution

harmonieuse du territoire et un mieux-

être de la population. À partir de 2001, elle

a proposé les contrats de développement social

sur les territoires (CDST). Reportages dans le Puy-

de-Dôme et en Haute-Marne. H

DÉVELOPPEMENT 
SOCIAL LOCAL

Imaginer
un avenir
ensemble
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À l’écoute 

des besoins 

des habitants
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local engagée avec les CDST (contrats de déve-
loppement social sur les territoires) est sus-
ceptible d'engendrer sur les cantons concer-
nés. Frank Darty, en charge du développement
social à la CCMSA, rappelle la philosophie et
les principes qui guident la MSA en la matière
(cf. interview p. 23) et souligne, au travers des
initiatives pérennes issues de CDST mises en
œuvre par différentes MSA, la richesse mais aussi
l'exigence de cette approche basée sur une
véritable implication de la population. Jean-
Claude Bontron, directeur de la Segesa et spé-
cialiste du développement rural, éclaire la per-
tinence de la démarche engagée en positionnant
les cantons concernés face aux évolutions
récentes des territoires ruraux en terme d'image
et d'attractivité. Il met en lumière, à l'aide de
données objectives tirées du dernier recense-
ment Insee, les tendances lourdes qui affectent
ce secteur géographique par rapport à l’évo-
lution globale. Il s'agit en effet d'une zone
entièrement rurale avec une très faible densité
de population où l'on observe une poursuite
de la dépopulation, un vieillissement qui s'ac-
centue et une activité économique faiblement
diversifiée, avec une place dominante de l'agri-
culture. 

Attirer de nouveaux
arrivants
Des points positifs existent cependant avec
l'amélioration de la balance migratoire, l'ar-
rivée de retraités et d'étrangers et un mou-
vement sensible de constructions neuves. Ces
cantons, commente-t-il, font partie de ceux qui
doivent mobiliser leur énergie pour s'appuyer
sur ces points forts et développer des services
aptes à retenir la population locale et à atti-
rer de nouveaux arrivants, cet accueil étant©
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Ce mardi 20 janvier 2009 à Saint-
Sauves-d'Auvergne à quelques kilo-
mètres de La Bourboule, en pré-
sence de Martine Andrieu, directrice

adjointe chargée notamment de l'action
sociale de la MSA Auvergne, et de Christian
Chabanat, administrateur, ce sont les fruits
de quatre ans d'un travail collectif assidu
que viennent fêter habitants, responsables
locaux, élus et travailleurs sociaux de la MSA.
Une exposition de photos illustre les moments
conviviaux auxquels ont donné lieu les actions
menées sur quatre cantons. Ici un repas par-
tagé lors de soirées organisées dans le cadre
de rencontres franco-anglaises, là un moment
de détente au village de vacances AVMA de
Noirmoutier pour le groupe lauréat du concours
national nutrition, ici encore la préparation
de l'exposition relative au centenaire d'une
église, etc. 

Un tableau réaliste
Souvenirs, souvenirs… Mais l'heure n'est pas
à la nostalgie. Il s'agit de se placer, comme
l’indique Christian Chabanat, dans une pers-
pective d'avenir et de mesurer, avec le regard
d'intervenants extérieurs, les effets pérennes
que la démarche de développement social

Une exposition de photos
illustre les moments conviviaux
auxquels ont donné lieu 
les actions menées sur quatre
cantons.

«Artisans de
leur devenir»

La MSA Auvergne a conduit durant ces quatre dernières 
années trois CDST dans le Puy-de-Dôme. Une cérémonie 

de clôture a réuni les acteurs de cette mobilisation collective
et a permis de souligner combien cette démarche 

de développement social est importante pour que les cantons
concernés aient prise sur leur avenir. Compte rendu.
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essentiel pour leur développement social mais
aussi économique. Les acteurs locaux présents
conviennent que Jean-Claude Bontron a dressé
un « tableau réaliste» de la situation et expri-
ment leur détermination «à ne pas baisser les
bras» et à se mobiliser avec la population et
les agents de développement pour «redresser
la barre» comme ils ont déjà commencé à le
faire au travers des CDST. Des témoignages
viennent confirmer cet engagement. Ainsi le

chantier d'insertion dans la filière bois initié
sur les cantons de Bourg-Lastic et Herment
(lire en page 22) s'inscrit dans la durée grâce
au soutien des élus locaux avec le projet de créer
une entreprise d'insertion.
Par ailleurs la démarche de développement
local a été mise à profit par les élus locaux
pour réaliser de nouvelles actions comme la
création d'un jardin conservatoire sur le can-
ton de la Tour d'Auvergne. Ce jardin à voca-
tion environnementale et pédagogique consti-
tue un espace de rencontres, d'échanges et
d'animation à destination de la population
locale et des touristes. Autre réalisation sur
cette communauté de communes à l'initia-
tive des élus, l'organisation de transports via
les établissements scolaires pour que les
jeunes aient accès aux équipements spor-
tifs, culturels et de loisirs de la commune.
L'impulsion donnée semble donc devoir se pro-
longer au bénéfice des populations et de
leur développement socio-économique. Une
satisfaction profonde pour toutes les per-
sonnes présentes à cette cérémonie qui, avec
l'accompagnement des travailleurs sociaux de
la MSA, se sont investies durant quatre ans
pour être les artisans de leur devenir et les
façonneurs du « mieux vivre ensemble » sur
leur territoire. ■

Nicole Nolfo
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■ 3 CDST, 4 cantons

■ Une conduite en binôme
par 2 travailleurs
sociaux MSA

■ Des groupes de travail
réunissant de 10 à
50 personnes

■ 27 actions menées 

■ 10 à 1.000 participants
selon les initiatives 

D
O

SS
IE

R

H

Sur les cantons de Bourg-Lastic et Herment est né 
un chantier d'entretien de parcelles de bois de 
la forêt communale pour des personnes en situation
sociale difficile. Cette initiative qui a fédéré 
les acteurs locaux est révélatrice de la philosophie
d'un CDST, tant dans sa méthodologie que
dans ses objectifs. Récit.

Insertion dans la filière bois

MSA conducteur du CDST, la communauté
de communes, les municipalités, le conseil
général, le syndicat mixte d'aménagement,
la direction départementale de l'Agriculture
et de la Forêt, le conseil régional, l'Office
national des forêts (ONF), le centre de pro-
tection de la forêt, les coopératives fores-
tières, les scieries, l'ANPE et une association
d'insertion. Le CDST a constitué l'élément
fédérateur des différents champs de com-
pétences – économique, social, administra-
tif, territorial – tant des secteurs public que
privé. Il a rassemblé des acteurs qui n'avaient

Les cantons de Bourg-Lastic et Herment
sont des secteurs très boisés. Lors du
diagnostic territorial, un délégué MSA
évoque le manque d'entretien de la

forêt suite aux dégâts provoqués par la tem-
pête de 1999. Aucune entreprise n'est inté-
ressée par ce genre de travail. L'idée de créer
un chantier d'insertion est émise. Après une
estimation de l’activité susceptible d'être
offerte et des demandes d'emploi exprimées
dans ce domaine par les bénéficiaires du RMI,
l'action est lancée. Un « démarchage » est
effectué auprès des partenaires potentiels. 

Une action qui s'inscrit
dans la durée
Des réunions permettent de déterminer le
rôle de chacun et de chacune des institu-
tions présentes, d'associer de nouveaux par-
tenaires et de construire ensemble le projet.
Il aidera 8 RMistes (4 hommes, 4 femmes) à
se rapprocher du marché de l'emploi. Ce
projet a mobilisé autour du travailleur social
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pas l'habitude de travailler ensemble. Première
action d'insertion collective sur ce secteur,
le chantier a suscité un autre regard de la
part des élus et de la population sur les per-
sonnes en situation précaire. Des solidarités
locales se manifestent notamment par le co-
voiturage. Des actions de prévention se met-
tent en place à travers les formations appor-
tées par la MSA. L'ambiance qui règne sur le
chantier témoigne d'une satisfaction géné-
rale à travers bonne humeur, entraide, fierté
du travail accompli dont la qualité est recon-

nue par l'ONF et la communauté de com-
munes. Les personnes employées sur le chan-
tier sont accompagnées pour intégrer des
formations qualifiantes. Quatre d'entre elles
ont trouvé un travail. Les élus sont heureux
et satisfaits d'avoir en même temps répondu
aux besoins d'une population rurale en dif-
ficulté et permis la valorisation de la forêt
patrimoine local. Ils ont exprimé leur volonté
d'inscrire cette action dans la durée en créant
une entreprise d'insertion. ■

NN

Le regard des
travailleurs sociaux

■ Dans quel état d'esprit 
avez- vous avez travaillé?
Cette mission repose sur l'écoute.
Elle demande de n'avoir aucun 
a priori, ne pas avoir en tête des
recettes toutes faites et de faire
preuve d'une certaine humilité.
Certaines réalisations auxquelles
nous avons abouti, comme par
exemple se mobiliser autour du
centenaire d'une église, peuvent 
de loin prêter à sourire car elles
sont très modestes. Mais nous ne
sommes pas dans un schéma
traditionnel où l'initiative part
d'en haut avec une vision
préétablie des actions à mener qui,
a priori, doivent être visibles et
médiatiques. Dans le CDST, ce sont
les personnes qui se sont
exprimées et ont décidé que c'est
ce projet-là qu'il fallait mettre en
œuvre pour répondre à leurs
besoins de liens sociaux. Leur
expression compte 
plus que l'ampleur de l'action.

■ Quelles satisfactions vous 
a apporté cette mission? 
Celle d'une réelle liberté d'action
qui amène à intercepter tout ce

qui se passe sur le territoire
puisque, dans le cadre du CDST,
nous avions carte blanche pour
mettre en place des réponses 
aux besoins sociaux des personnes,
quel que soit le champ. Celle 
de l’expérimentation, de
l’innovation et de la mise en
synergie des ressources de notre
institution. C'est aussi une mission
dynamisante parce qu'en face 
de nous se trouvaient des
personnes qui voulaient donner 
le meilleur d'elles-mêmes. Quand
leurs souhaits se sont concrétisés, 
il y a eu un véritable partage 
de la réussite. Cela crée aussi 
un épanouissement mutuel. 
Il a fallu parfois que nous nous
imposions des limites, mais on 
se laisse vraiment gagner par
l'émulation qui se crée avec 
la population pour arriver au but. 
C'est d'autant plus difficile d'y
résister qu'il se tisse des liens forts
avec les habitants, de confiance,
presque d'amitié. La frontière 
pour eux est ténue entre liens
professionnels et personnels. 
C'est pour cela qu'il est important
aussi que les CDST soient limités 

dans la durée. Les gens savent 
dès le départ qu'on ne sera plus 
là au-delà de 3 ou 4 ans. Il est
parfois nécessaire de le leur
rappeler pour clarifier les choses. 

■ Comment vivez-vous 
la clôture des CDST? 
C'est un sentiment de vide qui
s'installe brusquement. On se dit
après la cérémonie de clôture, 
« voilà c'est fini » et on est comme
désemparé. C'est un peu dur 
à passer, mais les choses vont
retrouver leur cours normal et,
même si nous ne sommes plus là,
nous aurons toujours un œil sur 
ce qui se passe ; cette fois-ci 
plus en tant qu'habitantes 
du territoire concerné. Et puis
professionnellement nous aurons
sans doute des actions 
à mener dans le prolongement 
des CDST. Les délégués cantonaux
sur lesquels nous nous sommes
beaucoup appuyées vont faire 
le relais. Ils ont été très motivés 
pour s'impliquer, des liens étroits 
se sont créés entre nous 
et cela comptera pour l'avenir.
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Marie-José 
Pourtier.
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Christine 
Courtheix.Christine Courtheix et Marie-José Pourtier ont conduit 

en binôme les CDST dans le Puy-de-Dôme. 
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agents de développement issus d'autres for-
mations initiales ne possèdent pas toujours.
Par ailleurs les développeurs du social ont le
plus souvent une obligation de résultats à
travers la création de services ou de struc-
tures, sans pouvoir travailler dans la durée,
alors que la mission confiée aux travailleurs
sociaux dans le cadre des CDST relève plus
de l'obligation de moyens, de principes d'ac-
tion. Elle autorise un travail dans la durée dont
la finalité n'est pas seulement la mise en
place d'actions mais également et surtout
le développement d'une dynamique locale. 

Qu'en est-il de la participation
de la population?

F.D. : La participation constitue la pierre
angulaire de tout processus réel de déve-
loppement social local (DSL). Les territoires
existent en effet indépendamment des poli-
tiques qui y sont appliquées en tant qu'es-
paces de sociabilité. Au-delà d'une « parti-
cipation-consultation » souvent prétexte à
avaliser des projets élaborés par d'autres
ou d'une « participation-expression » des
besoins et attentes, le DSL doit, selon la
conception de la MSA, viser une implica-
tion concrète des habitants. C'est cette
implication qui peut seule à terme les ame-
ner à développer une solidarité remobili-
sable pour d'autres projets et une autono-
mie de prise en charge. 

◗

Quelle est l’approche 
de la MSA?

Frank Darty : Elle s'inscrit dans une logique
ascendante. Il ne s'agit pas sur un territoire
donné de consulter les habitants sur leurs
besoins et d'y répondre par un panel des
solutions préformatées, mais de mettre en
œuvre un processus dynamique s'appuyant
sur la participation de la population et des
acteurs locaux pour définir les besoins prio-
ritaires à traiter, concevoir les projets à mettre
en œuvre mais aussi les conduire. La démarche
est axée sur une vision dynamique du terri-
toire dont il s'agit d'optimiser les capacités
d'insertion et de développement à partir de
ses ressources propres. 

Comment impulser 
cette dynamique? 

F.D. : Ce qui est en jeu réside bien plus dans
la capacité à mettre en synergie des acteurs,
à leur apprendre à travailler ensemble, à
écouter et à faire s'exprimer la population
que dans une quelconque légitimité poli-
tique à y agir. En ce sens c'est bien de travail
social dont il s'agit, d'accompagnement non
pas des personnes mais de territoires. 
Outre leur capacité à écouter et à faire s'ex-
primer les personnes, les travailleurs sociaux
ont la volonté d'accompagner vers l'auto-
nomie plutôt que de « faire à la place ». Ces
qualités sont des atouts majeurs que les

◗

◗

Franck Darty.
©
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La MSA s'est engagée dès 1980 dans
la voie du développement social local.
Franck Darty, adjoint au responsable 

du département développement social 
et services aux personnes à la CCMSA,

nous en parle. Interview.

Imaginer un avenir ensemble

«Promouvoir 
un mieux-
vivre
ensemble»
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Le 5 février 2008 était donné le coup
d’envoi du CDST de Châteauvillain.
« Il a reçu un accueil favorable de la
part des habitants, des partenaires,

des élus locaux et des associations du can-
ton», indique Agnès Lepage, travailleur social
à la MSA Sud Champagne, qui, avec sa col-
lègue Céline Cuccuru, a en charge son ani-
mation. « Les habitants voulaient redynami-
ser leur canton. Le CDST contribue à créer
du lien social et renforce leur sentiment
d’appartenance à ce canton.» « Au moment

D
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Prêts  
Principes: contrat, conclu sur un territoire donné, qui s’appuie
sur la participation des acteurs locaux (élus, institutions,
associations) et de la population. Ceux-ci agissent ensemble 
pour l’amélioration des conditions de vie.

Méthodologie: mobilisation de tous les acteurs locaux 
et de la population; diagnostic pour définir les besoins 
et les attentes; mise en place d’actions pour y répondre;
pérennisation de ces actions et de la dynamique collective.

Réalisations: création de services, développement des liens
sociaux. Les initiatives touchent aux domaines de la famille 
et de l’enfance, de la jeunesse, des personnes âgées, des loisirs,
du cadre de vie, de la solidarité…

CDST 
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Comment la susciter? 
F.D. : Il est vrai que les personnes en situa-

tion de précarité ou d'exclusion, qui n’ont
pas toujours les moyens culturels d’une telle
participation et surtout qui n’ont guère l’ha-
bitude que l’on sollicite leur point de vue,
peuvent ne pas être enclines à s’impliquer
dans une telle dynamique. 
La recherche de leur participation relève d’une
attention constante à ce qu’un effet «boule
de neige» s’opère à partir des populations et
acteurs locaux d’emblée partie prenante de la
démarche. Le processus permet de valoriser des
compétences qui, sans cela, ne s'exprime-
raient pas et de modifier la perception des
individus par l'entourage. Les travailleurs
sociaux confortent également les actions créa-
trices de liens entre des catégories d’habi-
tants – jeunes et moins jeunes, autochtones
et néo-ruraux – qui habituellement ne se fré-
quentent guère, voire s’ignorent ou se rejet-
tent. Si le DSL a bien pour but la promotion
d’un «mieux vivre» sur un territoire, il s'agit
aussi d’un «mieux vivre ensemble». ■

Nicole Nolfo

◗

Sur le canton de Châteauvillain,
en Haute-Marne, des actions se 
mettent en place, grâce au
dynamisme de ses habitants,
des associations et des élus.
Rencontres avec des personnes
impliquées et motivées.
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Actions en cours ou à venir
• Conférences-débats sur la parentalité

(dépendance, adolescence…).

• Formation d’au moins six adultes volontaires 
à une session « Ado, relation d’aide », pour
être des personnes relais auprès des jeunes.

• Fête des sports et des jeux inter-villages.

• Soutien aux aidants familiaux.

• Réseau de bénévoles pour aider les personnes
âgées dans la vie courante (accompagnement 
au marché, portage des médicaments…).

• Redynamisation ou création de clubs
intercommunaux du 3e âge, à ouvrir à toute 
la population.

• Accompagnement des jeunes dans la mise 
en place d’actions intergénérationnelles.

• Création d’un centre de loisirs pour de jeunes 
enfants, l’été.

à agir
• Une population importante

– 4.500 habitants, répartis
sur 15 communes – agricole
pour 17%.

• 755 jeunes de moins 
de 15 ans.

• Un tissu associatif
dynamique.

• Un bourg attractif pour
l’ensemble des habitants :
Châteauvillain.

• Un canton composé de trois
bassins de vie, ce qui 
ne facilite pas les échanges
entre les villages.

• Seuls trois villages,
les «3B», ont l’habitude
d’agir ensemble (Sivom,
regroupement scolaire).

• Pas de structures
spécifiques pour les loisirs
des jeunes et peu pour 
les personnes âgées.

Atouts 
et freins 

du canton
vail, réparties sur tout le territoire, ont été
mises en place : enfance/famille ; animation
du territoire ; personnes âgées du territoire ;
personnes âgées des « 3B » (la commission
est située sur les communes de Braux-le-
Chatel, Blessonville et Bricon, d’où son nom);
jeunes de Blessonville ; la Vallée de l’Aube
(qui regroupe quatre villages). À charge
pour celles-ci de proposer des actions. Et
déjà, les initiatives ne manquent pas (voir
encadré).
« Le CDST a également un effet positif au
niveau du développement et du renforcement
du partenariat institutionnel », poursuit
Agnès Lepage. Avec la MSA, le Conseil
général, la Communauté de communes des
trois forêts, la Caf, la Cram, l’Association
départementale d’aide aux personnes âgées
et aux personnes handicapées (Adapah),
l’Association départementale d’aide en milieu
rural (ADMR), l’Association nationale de
prévention en addictologie et en alcoolo-
gie (ANPAA), le Réseau d’écoute, d’appui
et d’accompagnement des parents (REAAP)

du diagnostic, se souvient Céline Cuccuru,
nous avons ressenti que les habitants étaient
en attente de quelque chose. En fait, ils
étaient prêts à agir. Maintenant, le CDST
fait partie du paysage. »

Six commissions 
de travail
La population se trouvait donc dans les star-
ting-blocks. Alors, quand il a été question
de redynamiser le club des aînés de la Vallée
de l’Aube, soixante personnes ont répondu
présent pour y réfléchir. Autre exemple, une
douzaine de personnes se sont portées spon-
tanément volontaires pour devenir visiteurs
bénévoles au domicile des personnes âgées.
Autre illustration de cette forte mobilisa-
tion, à l’occasion d’une action autour de la
dépendance, qui comprend une réflexion
sur la prévention des addictions. 
Dès la première réunion, les organisateurs
ont fait le plein, avec une quarantaine de par-
ticipants. Au total, six commissions de tra-


